
ANNEXE 7 :  

RAPPORT DE DISCIPLINE 

- PATRICE DELATRE, Président du Comité de Discipline - 

 

Commission composée de :  

 Delatre Patrice, président, 

 Fabel  Michel, vice-président 

 Allano Daniel, conciliateur 

 Halbout Olivier, conciliateur suppléant 

 Poulain Jean Luc, instructeur 

 Render Xavier et Vigneron Jean-Marie, membres 

Tous les membres de cette commission seront, je l’espère, toujours partants pour participer 

à cette commission en 2020. 

Je n’ai pas eu l’occasion et heureusement de les contacter pour étudier des affaires liées aux 

épreuves. 

 Son rôle et actions 

 La commission doit étudier et éventuellement statuer sur des : 

 Faits contraires aux règles posées par les statuts et règlements de la F.F.TRI. ou de ses 

organes déconcentrés, 

 Actes répréhensibles commis dans le cadre des activités fédérales, 

 Comportements antisportifs, fraudes, manquements à la morale et à l’éthique sportive 

ou tous actes susceptibles de porter atteinte à l’image et aux intérêts de la fédération, 

de ses organes déconcentrés et de leurs instances, 

 Les sanctions, si elles doivent s’appliquer, sont inscrites dans le règlement disciplinaire 

de la FFTRI. 

 
Le triathlon normand se porte bien, la réglementation sportive est bien appliquée et 

respectée, preuve : la commission de discipline n’a pas eu de dossier à présenter en 2019. 

Je voudrais souligner aussi les bonnes relations et communications entre organisateurs, 

athlètes et les AP qui permettent de trouver des solutions aux petites situations délicates 

avant, pendant et après les manifestations sans en venir à la rédaction de rapports.  

Il reste important de bien contrôler l’identité de chaque participant lors de son inscription à 

l’épreuve car même si c’est l’athlète est en premier responsable de son engagement, 

l’organisateur accepte oui ou non son inscription selon le règlement de l’épreuve qu’il aura 

établi, présenté et diffusé. 



J’invite toujours les organisateurs et présidents de club à consulter régulièrement sur le site 

de la FFTRI, la rubrique Commission Nationale de discipline avec le règlement disciplinaire de 

la FFTRI et les diverses sanctions appliqués en 2019 et applicables en 2020. 

Merci pour votre attention. 

 


